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avis d'assignation devant le tribunal par
intrum justicia et neuf

Par Elo26, le 11/04/2009 à 14:46

Bonjour, 
Je reçois un courrier d'intrum justicia me disant "avis d'assignation devant le tribunal". Au
début du mois 04/08, on a eu des soucis de connection : tel coupé pt des heures, ainsi
qu'internet, puis le 19/04/08 notre ligne est arrachée par un camion : le fil traîne par terre,
donc plus de ligne. Après maintes appels, fax et courriers, personne n'est venu nous
dépanner, et fin juin, pour les faire réagir, nous avons décider de faire opposition aux
prélèvements car on payait tjs les factures sans avoir de ligne !! Début 07/08, nous rappelons
au travail de mon mari, et une dame de SFR nous dit qu'ils ont fusionné et on explique notre
problème, et elle nous dit de faire un courrier, que c'est pas normal de ne pas avoir été
dépanné, et que tout va s'arranger... 
C'est ce que l'on fait, et nous réclamons bien évidemment les 2 mois payés sans prestations. 
Et après ça, tjs rien, pas de nouvelles, de courriers accusant réception... Mon mari a rappelé
2 fois durant l'été, pas de nouvelles. Donc, étant fort agacés et tjs sans téléphone ni internet
depuis avril, nous décidons de changer d'opérateur et de retourner à FT. Le 11/09/08, je sors
donc de chez FT avec mon abonnement et ma box, et lors de la rédaction du contrat, je lui dit
que nous n'avons plus de ligne depuis le 19/04, qu'elle a été arrachée, et elle me répond :
"oui, je sais, c'est dans l'ordi..."!!!!! FT était venu réparer les lignes, mais ne nous avait pas
rebranché au poteau, dans le boîtier !!! 
Et depuis, nous recevons de temps en temps des factures de SFR, et des assignations
diverses d'intrum justicia nous demandant de régler des factures qui sortent d'on ne sait où, et
le montant augmente à chaque fois !!! 
Ils font tous la sourde oreille à nos demandes, courriers, mails, et du coup, nous ne savons
plus quoi faire. Ont-ils le droit de nous haceler comme ça alors qu'il ne sont jamais venus
réparer notre ligne, et que depuis 09/08, nous sommes chez FT et qu'ils ont eux-mêmes
résilié notre contrat ? 
Merci beaucoup pour votre réponse.
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